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La Fed à l’ère Trump
FINANCES �Le mandat de Janet Yellen, à la tête de 
la Réserve fédérale américaine (Fed), arrive à 
terme en février 2018. Sera-t-il renouvelé par l’im-
prévisible président des Etats-Unis? Donald 
Trump, qui a tancé Janet Yellen alors qu’il était 
encore candidat républicain, puis a changé de ton 
en lui témoignant son respect, doit prendre sa 
décision à la mi-octobre. Il pourrait aussi préférer 
quelqu’un de plus proche du monde des marchés 
pour gouverner la banque centrale. Notre analyse 
et le tour des papables. �� ● ● ● � PAGE 11

Un Score controversé
GENÈVE �A peine soumis au Grand Conseil, le nou-
veau système de grille salariale des fonctionnaires 
(Score) provoque bien des remous. Malgré une 
revalorisation des rémunérations pour 57% des 
collaborateurs de l’Etat, selon le gouvernement, 
le syndicat décrie une réforme injuste pour les 
43% de «perdants». La gauche risque de le suivre, 
tandis que la droite craint des coûts supplémen-
taires qui s’ajouteront à d’autres dépenses en vue. 
Le ministre des Finances Serge Dal Busco, lui, veut 
y croire. �� ● ● ● � PAGE 6

L’Autriche à droite
ÉLECTIONS LÉGISLATIVES 
�Les résultats provisoires 
donnaient gagnants les 
conservateurs de l’ÖVP et 
leur leader Sebastian 
Kurz, âgé de 31 ans. Le 
parti nationaliste FPÖ 
devrait prendre la troi-
sième place grâce à une 
campagne centrée sur l’im-
migration.�� ●●●� PAGE 5

L’urgence d’agir contre  
le mercure de Lonza en Valais

ENVIRONNEMENT �Les 
opérations d’assainissement 
des terrains pollués vont 
bientôt commencer. Bien que 
mal connu, le risque pour les 
humains semble important

Au moins deux personnes 
ont été intoxiquées au mer-
cure ces derniers mois en 
Valais: ces cas suscitent des 
interrogations, depuis que  
Lonza a avoué avoir rejeté des 
dizaines de tonnes de ce 
métal dans le Rhône au siècle 
dernier.  Les médecins 
peinent à évaluer les consé-

quences d’une exposition 
chronique pour la santé 
humaine et ne savent pas très 
bien à partir de quelles 
valeurs il convient de s’in-
quiéter.

Face à ces questions, une 
certitude demeure: la néces-
sité d’assainir les terrains. 
Ces travaux vont bientôt 
débuter en Valais et coûte-
ront des millions de francs. 
Qui va payer? Cela reste à 
définir. D’autant que le chef 
du Service de l’environne-
ment cantonal, Joël Rossier, 

ne nie pas, ici ou là, «des 
concentrations de mercure 
importantes». Ici ou là. Cela 
signifie que ces pollutions 
sont «très localisées». Et que 
«cette distribution hétéro-
gène du mercure dans les sols 
semble infirmer» la théorie 
selon laquelle des sédiments 
du canal du Rhône auraient 
été «utilisés comme engrais».

Les mesures d’assainisse-
ment ne mettront donc pas 
fin à toutes les interrogations. 
Un neurologue détaille par 
exemple un cas d’empoison-

nement «solidement établi», 
celui d’une dame d’une qua-
rantaine d’années qui ne pré-
sentait pas de facteur de 
risque particulier. L’examen 
de cette patiente épuisée du 
matin au soir a fini par 
démontrer qu’elle présentait 
des taux anormaux de mer-
cure.

Les terrains infectés et 
leurs potentielles victimes 
n’imposent finalement 
qu’une seule conclusion: il 
faut éliminer les poisons à la 
source.

● ● ●  PAGE 3

● ● ●  PAGE 19

Lonza a rejeté entre 50 et 60 tonnes 
de mercure dans le Rhône entre 1930 
et 1976. L’impact sanitaire de cette 
affaire est difficile à évaluer et reste 
sans comparaison – il y a pour l’heure 
seulement deux cas avérés en Valais 
– avec les milliers de victimes japo-
naises de Minamata touchées par la 
contamination, due au même maudit 
métal, de toute leur chaîne alimen-
taire, au siècle dernier aussi. Mais ces 
dégâts posent une question cruciale: 
celle du facteur risque hérité de l’ère 
industrielle. La Suisse n’échappe pas 
à cette problématique planétaire. Et 
la révolution numérique, énergivore 
et elle-même risquée – hacking, intox 
digitale, fuites et vols de données, 

hyperconnecti-
vité… – n’y chan-
gera rien.

Les exemples 
ne  ma nque nt 
pas. L’accident 
de la centrale 
n u c l é a i r e  d e 

Lucens (VD), en 1969, aurait pu très 
mal tourner. L’incendie qui avait 
dévasté, six mois après le trauma-
tisme de Tchernobyl en 1986, un 
entrepôt de Sandoz à Schweizerhalle 
(BL), brûlant des tonnes de produits 
chimiques, avait durablement infecté 
les biotopes rhénans. Sans oublier 
l’interminable assainissement de la 
décharge de Bonfol (JU), la bombe à 
retardement incarnée par un wagon 
rempli d’acide chlorhydrique à 
Daillens (VD) il y a deux ans et une 
fuite de produits chimiques dans le 
Léman près de Lausanne la semaine 
dernière, qui prouvent une fois de 
plus qu’il y a danger. Ce dernier cas 
rappelle aussi brutalement la fragilité 
de nos écosystèmes lacustres, qui 
auraient pu crever d’eux-mêmes si des 
mesures drastiques susceptibles de 
stopper la sournoise eutrophisation 
de nos eaux n’avaient pas été mises 
sur pied dès les années 1970.

Les débats actuels sur la sortie du 
nucléaire et le remplacement des 
énergies fossiles montrent que nous 
avons pris conscience de ces risques. 
A court, moyen et long terme. L’indus-
trie chimique réagit, elle, tardive-
ment, dans un pays qui se vante d’avoir 
été le premier au monde à avoir élu 
un écologiste au parlement – Daniel 
Brélaz en 1979 – et de mener une poli-
tique environnementale exemplaire. 
L’Helvète, sur ce plan, fait figure de 
bon élève, lui qui transforme en rite 
social son passage hebdomadaire à la 
déchetterie.

Mais il reste, ici comme ailleurs, du 
pain sur la planche. Les politiques et 
les acteurs de l’économie ont à saisir 
la nécessité d’agir encore davantage. 
Ils doivent tenir compte de cette évi-
dence héritée du continuum histo-
rique: l’avenir ne nous appartient pas. 
Il n’est que le fruit transmis aux géné-
rations futures, déjà inquiètes – tous 
les sondages le montrent à l’envi – du 
sort de la planète qui nous est 
aujourd’hui «prêtée» et d’un réchauf-
fement climatique sur lequel nous 
n’avons que peu d’emprise. Raison de 
plus pour faire en sorte que ce legs ne 
soit pas empoisonné. Au mercure ou 
par toute autre peste.

OLIVIER PERRIN
t @olivierperrin

ÉDITORIAL

Environnement:  
le risque demeure

Ces cas rappellent 
brutalement  
la fragilité de  

nos écosystèmes

«Les 
expositions 
chroniques  
à de faibles 
valeurs sont 
mal connues»
PETER KÄLIN, PRÉSIDENT DE 
L’ASSOCIATION MÉDECINS EN 
FAVEUR DE L’ENVIRONNEMENT

Roger Federer, le rêve à portée de main

TENNIS �Avec sa victoire dimanche en finale du Masters 1000 de Shanghai, le Bâlois remporte son sixième titre de la saison et le 94e de sa carrière. 
Surtout, il coupe l’herbe sous le pied à Rafael Nadal et augmente ses chances de revenir au premier rang mondial avant la fin de l’année.

 (Y
IF

AN
 D

IN
G

/G
ET

TY
 IM

AG
ES

)



LUNDI 16 OCTOBRE 2017 LE TEMPS

Temps fort 3

C M Y K

mercure en jeu sur les autres sites sont 
sans commune mesure avec celles de 
la région de Viège.»

En 2016, le chimiste cantonal Elmar 
Pfammatter a recensé onze échantil-
lons alimentaires qui contenaient de 
très faibles doses de mercure. Un seul, 
prélevé dans les reins d’un animal, 
contenait 8 microgrammes par kilo. 
Les analyses des eaux n’ont pas montré 
de traces de métal. Pour lui, «les 
concentrations de mercure dans les 
légumes sont parfois un peu plus éle-
vées dans le Haut-Valais que dans le 
reste du pays, mais elles restent basses 
parce qu’il passe difficilement du sol 
aux végétaux.»

Les doutes des scientifiques
En 2015, sur mandat de l’Etat du 

Valais et dans la tourmente médiatique, 
l’Université́ de Zurich a réalisé une 
étude épidémiologique qui portait sur 
171 mères et enfants de Turtig et de 
Viège. Elle ne fait pas ressortir de rela-
tion entre les concentrations de mer-
cure du sol et les valeurs dosées dans 
l’urine et les cheveux, qui semblent 
normales. Le professeur Holger Dres-
sel conclut: «A ce stade, aucune indi-
cation d’atteinte significative à la santé 
de la population par le mercure présent 
dans le sol n’a été démontrée.»

XAVIER LAMBIEL
t @XavierLambiel

Sur la table, de volumineux classeurs 
témoignent de l’importance de la ques-
tion du mercure en Valais. Chef du 
Service de l’environnement, Joël Ros-
sier a hérité du délicat dossier de la 
pollution par Lonza. Il succède à Cédric 
Arnold, qui a quitté l’administration 
cantonale pour rejoindre cette entre-
prise, le plus important employeur du 
Haut-Valais.

Géant de l’industrie chimique et phar-
maceutique, Lonza a avoué avoir rejeté 
entre 50 et 60 tonnes de mercure dans 
le Grossgrundkanal entre 1930 et 1976. 
Préfinancés par l’entreprise, les travaux 
d’assainissement débuteront ces pro-
chains jours. La première phase cible 
les terrains habités. Les zones agricoles 
suivront, puis ledit canal. Les terres qui 
contiennent plus de 5 milligrammes de 
mercure par kilo seront traitées aux 
Pays-Bas ou en Allemagne. Joël Rossier 
insiste: «Le canton prélèvera systéma-
tiquement des échantillons et confiera 
des analyses indépendantes à l’Univer-
sité de Genève.»

La société Arcadis dirigera ces tra-
vaux. Les excavations se poursuivront 
tant que les concentrations de mercure 
dépasseront la valeur d’assainisse-
ment. Elles pourront atteindre deux 
mètres de profondeur. Dans les trente-
six prochains mois, une centaine de 
terrains seront assainis à Viège et à 
Rarogne, où plus de 200 parcelles 
situées en zone habitée sont polluées.

Deux empoisonnements
Ces travaux ne mettront pas fin à 

toutes les interrogations. Au moins 
deux personnes ont été intoxiquées au 
mercure ces derniers mois en Valais. 
En décembre 2016, dans une ordon-
nance relative à une plainte de la com-
mune de Dorénaz, une procureure 
écrit: «Il a pu être établi, de source 
policière, qu’une habitante du village 
avait été victime d’un empoisonne-
ment au mercure.»

Un neurologue détaille un second cas 
d’empoisonnement, «solidement éta-
bli»: «La dame a une quarantaine d’an-
nées, elle est sportive, ne fume pas, ne 
boit pas, mange sainement et ne pré-
sente aucun autre facteur de risque. 

La facture se chiffrera en millions de francs. 
Pour le président du conseil d’administration de 
la société, Rolf Soiron, «Lonza ne savait pas qu’il 
y avait des gens qui répandaient les matériaux 
du canal sur leurs terres». Si l’entreprise préfi-
nance les travaux d’assainissement, elle n’assu-
mera pas l’intégralité des coûts finaux. La répar-
tition de ces coûts devrait être définie par une 
décision du Département de l’environnement, 
que toutes les parties pourraient contester. Le 
ministre Jacques Melly préfère négocier: «Une 
solution conventionnée permettrait de gagner 
beaucoup de temps en évitant les procédures.»

Pour documenter ces enjeux, l’Etat du Valais 
avance le cas de Dornach, où, durant plusieurs 

décennies, la fonderie Swissmetal a rejeté d’im-
portantes quantités de poussières contenant des 
métaux lourds. En juin 2016, le Tribunal fédéral 
a définitivement arrêté la répartition des frais 
d’assainissement. 10 à 30% de ces coûts seront 
assumés par les propriétaires des parcelles pol-
luées, jusqu’à concurrence de 20 100 francs. Pour 
éviter ce scénario, et selon leurs responsabilités, 
le canton, les communes et Lonza se sont engagés 
à se répartir les éventuels frais qui pourraient 
être mis à la charge des propriétaires.

Concentrations importantes
En février dernier, l’Etat du Valais et Lonza 

décidaient d’approfondir les études sur 165 par-
celles considérées comme faiblement polluées, 
voire pas du tout. Chef du Service de l’environ-
nement, Joël Rossier résume: «Sur ces terres, 
nous avons finalement découvert des concentra-
tions de mercure importantes mais très locali-

sées. Cette distribution hétérogène du mercure 
dans les sols semble infirmer la théorie répandue 
qui soutient que les sédiments du canal ont été 
utilisés comme engrais.»

Rédigé en 2011, le rapport d’investigation his-
torique constitue l’un des documents clés de la 
procédure qui décidera de la répartition des frais 
d’assainissement. Il fait l’objet d’un bras de fer 
entre le préposé valaisan à la protection des don-
nées, Sébastien Fanti, favorable à sa publication, 
et les services de Jacques Melly, qui ont refusé de 
le transmettre à la RTS. Une procédure est pen-
dante devant le Tribunal cantonal. Joël Rossier 
promet de le dévoiler sitôt la répartition des coûts 
entrée en force: «La décision n’interviendra pas 
avant la fin des travaux, parce que les analyses 
qui accompagnent les assainissements nous 
donnent régulièrement des informations qui 
influencent la répartition des responsabilités et 
des coûts.» n X. L.

COÛTS �Si Lonza préfinance les opérations d’as-
sainissement, elle n’assumera pas l’intégralité 
des frais finaux. La décision sur leur répartition 
n’interviendra pas avant plusieurs mois 

Malgré cela, elle est épuisée du matin 
au soir, présente des troubles de la 
concentration et des douleurs muscu-
laires.» Elle a été examinée par plu-
sieurs médecins jusqu’à ce que des taux 
anormaux de mercure soient décou-
verts dans son organisme.

Sollicitées, ces deux personnes n’ont 
pas souhaité témoigner. Toutes deux 
vivent dans la région de Martigny, 
à 70 kilomètres des terrains pollués de 
Viège. Pour Thomas Burgener, pré-
sident de l’association qui défend les 
intérêts des propriétaires, «même si 
nos membres posent parfois des ques-
tions sur la santé, ce n’est pas vraiment 
un sujet de préoccupation dans le 
Haut-Valais». A l’exception d’anciens 
employés de Lonza, aucune intoxica-
tion ne semble y avoir été observée 
jusqu’ici.

Joël Rossier confirme que les deux 
intoxications précitées ont été portées 
à sa connaissance et qu’il en a informé 
le Département de la santé. Il ignore 
l’identité des personnes concernées: 
«Je les invite à se faire connaître, pour 
que nous puissions déterminer les 
éventuelles sources d’exposition.» Ses 
collaborateurs trouvent du mercure 
dans les décharges communales, les 
sédiments des canaux et le sous-sol des 
sites industriels: «Les quantités de 

L’association Médecins en faveur de 
l’environnement relativise ces conclu-
sions. Selon son directeur, Martin 
Forter, «les résultats ont été dilués 
parce qu’une partie des participants 
ne vivaient pas sur des terrains conta-
minés». Pour son président, Peter 
Kälin, «l’impact sanitaire de cette 
affaire est difficile à évaluer parce que 
les expositions chroniques à de faibles 
valeurs de mercure sont encore mal 
connues».

Pour le médecin cantonal Christian 
Ambord, «seules certaines maladies 
transmissibles sont à déclaration obli-
gatoire, il n’est donc pas possible d’avoir 
une statistique des maladies dévelop-
pées en Valais». Il insiste: «Le mercure 
ne provoque pas de maladie spécifique, 
ce qui rend son dépistage délicat.» Le 
groupe qui évalue l’impact sanitaire du 
mercure a été mis en veille: «Il peut être 
réuni à tout moment si de nouveaux 
éléments montrent que c’est néces-
saire.»

Le neurologue qui traite une patiente 
intoxiquée au mercure reste inquiet. 
Il a soumis une vingtaine de cas sus-
pects au laboratoire de toxicologie de 
l’Hôpital du Valais. Biologiste-chef 
adjoint, Nicolas Donzé confirme. Il 
précise: «Les cas qui nous ont été pré-
sentés n’excédaient pas les normes en 

vigueur, et je n’ai jamais vu un empoi-
sonnement au mercure.» En Suisse 
romande, les teneurs habituelles 
oscillent entre 0,1 et 6,3 nanogrammes 

par millilitre de sang. 
Dans l’urine, elles 
sont inférieures 
à 5 microgrammes 
par gramme de créa-
tinine.

Les rares empoi-
sonnements au mer-
cure recensés depuis 
2013 excédaient ces 
valeurs de plus de 

cent fois. Ont-ils été observés en Valais? 
Responsable de l’Unité de toxicologie 
du Centre universitaire romand de 
médecine légale, Marc Augsburger ne 
peut pas répondre: «Nous ne relevons 
pas de données géographiques.» Par 
ailleurs, les valeurs basses posent pro-
blème: «Nous ne savons pas à partir de 
quelle valeur précise il convient de 
s’inquiéter.»

Si la catastrophe de Minamata a per-
mis de documenter les conséquences 
d’une intoxication aiguë au mercure, 
les expositions répétées à de faibles 
doses interpellent encore les méde-
cins. Pour Marc Augsburger, «il existe 
une zone grise et il ne s’agit ni de s’alar-
mer démesurément, ni d’ignorer la 
chose». Selon Nicolas Donzé, «les 
recherches débutent et ce sujet reste 
mal connu». Il précise: «Les patholo-
gies neurologiques s’expliquent tou-
jours par une combinaison de plu-
sieurs facteurs et leurs interactions 
avec le mercure mériteraient plus 
d’études.»

A Nyon, Daniel Chervet dirige une 
clinique spécialisée dans la désintoxi-
cation en lien avec les métaux lourds. 
Il affirme que les Valaisans repré-
sentent la part la plus importante d’une 
patientèle de 15 000 dossiers: «J’en 
reçois tous les jours.» Après leur avoir 
injecté des agents chélateurs, qui se 
lient aux métaux pour les éliminer, il 
mesure le mercure dans l’urine de ses 
patients. Elle contient alors entre 20 
et 100 microgrammes de mercure par 
gramme de créatinine. S’il ne fait pas 
l’unanimité parmi ses confrères, tous 
le rejoignent pour défendre le principe 
de précaution: «Il faut assainir les ter-
rains pollués aussi rapidement que 
possible, pour éliminer les sources 
d’exposition.»

En février dernier, Lonza communi-
quait 290 millions de francs d’investis-
sements qui devraient créer 200 place 
de travail sur le site de Viège, où l’en-
treprise emploie déjà 2700 personnes. 
Pour le ministre Jacques Melly, ces 
annonces sont sans rapport avec les 
négociations qui portent sur le finan-
cement des assainissements: «Ces 
objets ont des dynamiques et des bases 
légales très différentes, ce qui ne per-
met pas de lier les dossiers.» Il insiste: 
«Le fait que Lonza pérennise ses acti-
vités sur le territoire cantonal est un 
gage de sécurité pour éviter une situa-
tion de défaillance dans le dossier du 
mercure.» n

Travaux 
d’assainissement
Dans les trente-six 
prochains mois, une 
centaine de terrains 
seront assainis à 
Viège et à Rarogne, 
où plus de 200 
parcelles situées en 
zone habitée sont 
polluées.

Normes
En Suisse romande, 
les teneurs 
habituelles de 
mercure oscillent 
entre 0,1 et 6,3 
nanogrammes par 
millilitre de sang.

Le site de Lonza
L’entreprise investira 
290 millions de 
francs qui devraient 
créer 200 places de 
travail sur le site de 
Viège, où elle 
emploie déjà 2700 
personnes.

MAIS ENCORE

Qui paiera la facture des travaux?

Le mercure, poison valaisan
SANTÉ �Les assainissements des terrains gravement pollués au mercure débuteront bientôt. La répartition des coûts n’a pas encore été 
déterminée, alors que les médecins s’interrogent sur les conséquences d’une exposition chronique: deux intoxications ont été signalées

200
Le nombre de parcelles polluées 
au mercure à Viège et à Rarogne.

Le site de Lonza a Viège. L’entreprise a avoué avoir rejeté entre 50 et 60 tonnes de mercure dans le Grossgrundkanal entre 1930 et 1976. (OLIVIER MAIRE/PHOTO-GENIC.CH)


